
Le dimanche 4 juint le pétrolier "+lorld Bond a déversé près de
12,000 gallons de pétrole brut dans la mer pendant qu'il effectuait un
déchargement à la Raffinerie Atlantic Richfield de Cherry Point située
j uste au sud de la frontière canado-américaine y dans l'Etat de Washington .
Une partie du pétrole s'est rapidement propagée dans les eaux canadiennes .

L'incident de Cherry Point nous rappelle péniblement ce que
nous avons affirmé en maintes occasions : qu'il y aura inévitablement des
fuites bien plus graves par la suite si l'on transporte du pétrole par
navire à travers le détroit Juan de Fuca . Il prouve qu'une fuite du côte
américain de la frontière entrainera presque inévitablement des dégâts au
Canadal qui pourraient être graves . Même la faible quantité de pétrole
en cause cette fois-ci s'est dirigée rapidement vers le nord, de l'autre
c8té de la frontièrey et s'est répandue sur quelque cinq milles d'un e
des plus belles plages de la région .

Nous avons, bien sUr, fait part aux autorités américaines de
la grande inquiétude du Canada au sujet de ce fâcheux incident . Notre
anbassadep conformément aux ordres reçusp a fait savoir au département
d'Etat que l'incident justifiait notre anxiété devant la menace que les
pétroliers font peser sur l'écologie et sur les ressources de cette région
c8tiére. L'ambassade a indiqué clairement que le gouvernement canadien
compte être compensé pleinement et promptement pour tous les dommages
subis au Canada ainsi que pour les frais de nettoyage qui doivent être à
la charge des responsables . L'ambassade a réitéré notre inquiétude plus
générale au sujet des dangers que constitue le transport par pétrolier
d'énormes quantités de pétrole vers les raffineries de Cherry Point . Nous
avons à maintes reprises présenté des instances au gouvernement américain
au sujet de l'accroissement proposé du mouvement des pétroliers dan s
cette régionq question que nous avons aussi abordé avec le président
Nixon lors de sa visite au Canada à la mi-avril .

Nous avons proposé au président Nixon que nos deux gouvernements
demandent à la Commission mixte internationale de faire une enquête
approfondie sur les dangers du transport par eau du pétrole vers cette
région. Nous avons depuis présenté des propositions précises relativement
à cette enquête et, étant donné l'incident récent oui nous occupet notre
ambassadeur âWashington demande instamment une réponse prompte e t
concrète du gouvernement des Etats-Unis .

Nous comprenons que cette fuite a été peu considérable en
comparaison de ce qu'on attendaity et que les dirigeants de la raffinerie
et les autorités compétentes de part et d'autre ont agi promptement pour
circonscrire la fuite et limiter les dégâts« En conséquencee les dommages
causés aux eaux et au littoral du c8té canadien ont été moins important
qu'ils n'auraient pu l'être . Nous comprenons aussi que l'Atlantic Richfield
semble avoir reconnu son obligation d'acquitter les frais des opération s
de dépollution. Par ailleurst le gouvernement souhaite obtenir l'assurance
formelle que ceux qui sont juridiquement responsables des dégâts verseront
aussi une juste indemnisation aux sinistrés . Le gouvernement entend
faire valoir tous ses droits dans cette affaire et examine tous les recours
judiciaires possibles pour protéger les intérêts canadiens .
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